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Panazol : grande école, petits moyens de la part du ministère
Question écrite n° 4431

Texte de la question

M. Damien Maudet interpelle Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, sur le cas de l'école primaire Jaurès-Turgot, située à Panazol, comptant une
directrice, seule, pour 520 élèves. « Le téléphone sonne en permanence, le portail aussi, donc il faut aller
répondre à toutes les demandes en même temps. Avec ça, il y a aussi tout le travail administratif et la gestion
d'équipe pour la trentaine d'enseignants que nous avons. On se retrouve seule et c'est souvent difficile »,
explique la directrice de l'établissement, Cécile Nogarède. Aucun CPE, pas d'adjoint ou de secrétaire, la
directrice est seule à la gestion de cet établissement, qui est pourtant l'un des cinq plus grands de France,
accueillant chaque jour 520 élèves. « La charge mentale est dure sur ce genre de travail. Riche. Mais dure »,
déplore-t-elle. Il y a trois ans, la rentrée scolaire à Panazol avait été marquée par la fusion administrative des
deux écoles élémentaires Turgot et Jaurès. « Le travail administratif je le fais, je n'ai pas le choix. Le pilotage
pédagogique j'y tiens et je pense que j'y arrive, mais ce qu'il manque c'est tout ce que je pourrais faire avec les
élèves, j'ai pas le temps », déplore l'ancienne enseignante devenue directrice. Depuis, trois ans, elle est seule à
la gestion des 23 classes que compte l'établissement, dont une des classes est consacrée à l'accompagnement
d'enfants souffrants du spectre autistique. « On se retrouve à gérer des écoles presque aussi grandes que des
collèges. Sauf que pour le collège à côté par exemple, ils sont six », raconte-t-elle à M. le député. Non
seulement elle est seule, mais en plus elle n'a aucune reconnaissance financière pour le travail qu'elle accomplit
à la place de quatre ou cinq personnes. « Un directeur qui gère une école de 11 classes a le même salaire qu'un
directeur qui en gère 24. Il n'y a aucune reconnaissance de la charge qu'on a à gérer », explique-t-elle. En trois
ans, pas de solution pour l'épauler, aucune prime ou revalorisation à l'horizon. Oubliée par l'éducation nationale,
elle est soutenue par les familles, par le corps enseignant. Malgré ce soutien, l'an prochain la situation semble
vouée à s'aggraver. Si le nombre de classe devait rester le même, le nombre d'élèves devrait quant à lui
augmenter pour passer à 552. Autant d'enfants et de parents supplémentaires à accompagner, seule, alors
même que la directrice dit déjà « ne plus compter ses heures ». « J'essaie de partir pour 19 h, mais quand
j'arrive chez moi je rouvre l'ordinateur ». Face à la carence de l'éducation nationale, c'est la commune de
Panazol qui met à disposition du personnel pour faire face. Mais cela ne peut être durable et devrait être du
ressort de l'État. Pour ces écoles plus grandes que certains collèges, il lui demande comment la loi peut évoluer
afin que les directrices et directeurs soient mieux accompagnés et puissent faire correctement leur travail.
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